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 Le SPS de l’EPSNF tenait à réagir suite à la note de service du 4 février 2025. 
 

 En effet, la direction met en place un « répertoire de compétences individuelles des agents 

pénitentiaires ». On découvre que le surveillant pénitentiaire est un « acteur incontournable 

d’une détention sécurisée ». Intéressant : on n’en doutait pas ! 

 Un peu plus loin, on précise que « l’objectif de ce dispositif est de promouvoir davantage 

le surveillant pénitentiaire, car ce dernier peut disposer d’aptitudes plus personnelles pouvant 

être valorisées » (par exemple : habileté dans les situations de médiation, amateur de jeux 

d’échecs et/ou de société, lecture d’ouvrages…). « Les agents qui ont une voire plusieurs com-

pétences et qui souhaite [sic !] la partager [doivent] se manifester auprès du service des agents 

(…) ». Ainsi, « ce vivier pourra nous servir sous forme d’entraide entre collègues (sans 

blague !!!) mais aussi (et surtout principalement, n’en doutons pas) de mise [sic !] place d’acti-

vités à destination des patients détenus animées par des agents ». Ben voyons : rien que ça !!!  

 Cette note précise aussi que « nous concourrons [sic !] à garantir à [sic et re-sic !] la 

sécurité des personnes et des biens mais aussi à la prévention des incidents en détention, et le 

dispositif du surveillant acteur en est un des piliers majeurs ». 
 

 Sous-couvert de sécurité, les surveillants devraient-ils donc jouer les animateurs de centre 

de loisirs et jouer avec des PPSMJ afin d’acheter la paix sociale et éviter des incidents en déten-

tion ? Si des ateliers de remédiation en orthographe ne seraient certes pas inutiles, il faut bien le 

reconnaître, force est de constater que nous sommes donc tombés bien bas… 
 

 Trouver des volontaires pénitentiaires afin de satisfaire au bien-être de la population pé-

nale, ça suffit ! Surtout quand nos conditions de travail ne cessent de se dégrader.  

 Oui au changement, mais stop aux aberrations : la prison n’est pas une cour de récréation. 
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